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Texte de la question

Mme Anne-Laure Blin attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la
forêt sur la problématique de la lutte contre le datura. Le datura est une plante invasive extrêmement toxique qui
prolifère partout dans le territoire et particulièrement en Anjou. Excessivement nocive pour l'homme, il peut
provoquer divers symptômes graves qui peuvent jusqu'à entraîner la mort. Le datura est également très
préjudiciable pour les cultures agricoles (farine de sarrasin, haricots verts, etc.), contraignant souvent les
producteurs à des rappels de produits en raison de leur contamination par le datura. La politique aujourd'hui
menée par les instances européennes et par le Gouvernement visant à restreindre l'usage des produits
phytosanitaires a des conséquences lourdes à la fois pour les particuliers mais aussi pour l'ensemble des
exploitants agricoles. Sans substance chimique adéquate, seul l'arrachage manuel est efficace, mais très
chronophage. Et l'arrachage mécanique est inefficace car favoriserait la dissémination des graines. Dans ces
conditions, elle souhaite ainsi savoir si le Gouvernement étudie des solutions pérennes permettant l'éradication
dans les territoires ruraux de ce fléau qu'est le datura.
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